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Seuil de pauvreté : des jeunes toujours plus pauvres que leurs aînés

La carte ci-contre confirme que
les jeunes ménages vivent bien
évidemment dans les principales
agglomérations de la région,
centres universitaires et princi-
paux pôles d’emploi. Les jeunes
ménages sont très peu nom-
breux en Ardèche et dans la
Drôme, ainsi que dans les zones
de montagne, sur la frange Est de
la région.

La part des jeunes ménages vivant en des-
sous du seuil de pauvreté1 est, quant à elle,
constante entre 2001 et 2007, environ
20%. Durant toute cette période, la part
des jeunes sous le seuil de pauvreté est
nettement supérieure à celle de leurs aînés
(5 points d’écart environ). En valeur relative,
c’est dans le sud de la région (Ardèche et
Drôme) que l’on trouve la part des jeunes
ménages sous le seuil de pauvreté la plus
importante.

Nombre de ménages de 30 ans et moins en 2007
Sources : filocom 2007, IGN scan 1000

Nombre de jeunes ménages et taux de jeunes ménages
sous le seuil de pauvreté en 2007

Sources : filocom 2007, IGN scan 1000

Taux jeunes ménages sous
le seuil de pauvreté

de 30 à 50% (10)

de 20 à 30% (59)

de 10 à 20% (103)

- de 10% (14)

Nombre de jeunes ménages
sous le seuil de pauvreté

1000 - 6190

500 - 1000

200 - 500

100 - 200

50 - 100

1 L’INSEE a publié le 6 mai 2009 son rapport sur « Les revenus et le patrimoine des français ». Cette étude estime le « seuil ce pauvreté » à 880€ par mois en 2006.
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Évolution du statut d’occupation :
accentuation de la pression sur le parc privé

L’analyse de l’évolution du statut d’occupation des jeunes ménages permet de souligner l’accentuation de la pression sur
le parc privé. En effet, les chiffres montrent que ces ménages vivent majoritairement dans le parc privé et que leur
part augmente entre 2001 et 2007. En parallèle, la part des jeunes ménages locataires dans le parc public diminue.
À cela, deux explications peuvent être avancées : les jeunes ménages ont de moins en moins accès au parc public
et/ou les ménages « jeunes » en 2001 ont dépassé l’âge de 30 ans en 2007 et bien que vivant toujours dans le parc
public, ils ne sont plus comptabilisés dans les ménages jeunes. On observe également que la part des propriétaires
occupants augmente jusqu’en 2007 ; connaissant le contexte économique actuel, il n’est pas certain que dans les an-
nées à venir cette évolution persiste.
En parallèle, si on suppose que le nombre de jeunes ménages continue d’augmenter et que la part des jeunes
ménages vivant dans le parc public baisse encore ou stagne, on peut conclure que la pression sur le parc privé sera
encore plus forte dans un proche avenir.

50% des jeunes ménages vivent dans des logements d’au moins deux pièces
et déménagent souvent

En ce qui concerne la durée d’occupation du logement, sans surprise, elle est nettement inférieure chez les jeunes
ménages qui, en 2007, étaient 43% à occuper leur logement depuis moins d’un an (10% seulement chez les plus
de 30 ans). Enfin, la moitié des jeunes ménages vit dans des logements de plus de 2 pièces, ce qui remet en cause
l’idée préconçue que les jeunes ménages vivent systématiquement dans des petits logements. Mais ces chiffres font
sans doute apparaître ici le phénomène de colocation qui n’a pas pu être clairement identifié à travers Filocom.

> Si vous souhaitez avoir des informations plus détaillées sur les données prochainement disponibles à des
échelles plus locales, vous pouvez prendre contact avec Soizic CÉZILLY, chargée d’études à la DREAL – service LCV
soizic.cezilly@developpement-durable.gouv.fr

Locataires HLM

18 %
17 %

61 %

Locataires du parc privé

Propriétaires
Occupants

Autres : 4 %

Locataires HLM

23 %
13 %

59 %

Locataires du parc privé

Propriétaires
Occupants

Autres : 5 %

Ménages 30 ans et -2001 2007
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Le référentiel « Qualité
Environnementale du Bâtiment »
pour le logement social neuf
en Rhône-Alpes

La Région Rhône-Alpes, l’ADEME et l’Association Régionale des organismes HLM se
sont engagées dès 2007 dans une démarche volontariste visant à promouvoir la
qualité environnementale et l’efficacité énergétique dans le logement social. 

Cela a permis aux partenaires régionaux de dépasser la simple expérimentation
des bonnes pratiques pour aller vers une généralisation et une intégration com-
plète des principes du développement durable dans leurs conduites d’opérations.

Plus de 1 000 logements sociaux ont été financés dans le cadre du dispositif QEB,
représentant pas moins de 10% de la production de logement social neuf en
Rhône-Alpes dès la première année de lancement de la démarche.
La mobilisation des organismes HLM, combinée à un dispositif alliant formations,
aides à la décision, mises à disposition de ressources, ont permis d’atteindre
cet objectif ambitieux et de poser de sérieux jalons pour l’avenir.

Le référentiel « QEB logement social neuf » est par essence un outil adaptable, afin de
permettre l’intégration des nouvelles pratiques, de nouvelles techniques et surtout
continuer à anticiper la réglementation. Une évaluation du dispositif a été lancée pour
prendre en compte les évolutions nécessaires à une meilleure appropriation par les
maîtres d’ouvrage, les maîtres d’oeuvre et les entreprises du bâtiment. 

Les partenaires régionaux se sont alors fixé comme objectif le financement de 1 600
logements. La diffusion du dispositif sera assurée par des formations à destination des
maîtres d’ouvrage, des financements d’AMO et la mise à disposition d’une « hotline »
QEB sur le site Internet www.logementsocialdurable.fr dédié à cette démarche.
Cela permettra de répondre aux interrogations concernant le référentiel et de rassem-
bler ces informations dans une base de données en libre accès.

Sur la base des retours d’expériences, le référentiel 2009 propose :

> des éclaircissements sur les exigences techniques, qui sont désormais présentées
sous forme de tableau pour une meilleure lisibilité,

> la répartition des exigences en exigences « fermes », obligatoires pour toutes les 
opérations, et en exigences « souples »,

> l’intégration d’exigences liées à l’énergie grise des bâtiments et à la santé,

> la modulation du niveau Très Performant en fonction de la situation géographique,

> la prise en compte de l’étanchéité à l’air des bâtiments,

> un montant de subvention forfaitaire de 35 €/m² de surface utile pour le
niveau Très Performant et 70 €/m² SU pour le niveau Basse Consommation,

> la création d’une subvention « QEB maîtrise d’œuvre » pour les opérations de moins de 10 logements.

Le référentiel 2009 applicable depuis le 1er juin 2009 est disponible sur le site internet www.logementsocialdurable.fr.

> Si vous souhaitez avoir des compléments d’information, vous pouvez prendre contact avec Nadia Bensaïd
Conseil Régional Rhône-Alpes - nbensaid@rhonealpes.fr
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Les impacts de la crise financière
sur la conjoncture du logement en
Rhône-Alpes
Note de conjoncture - Actualisation décembre 2008

La crise financière qui a marqué l'année 2008 a mis fin
à un cycle de croissance de l'immobilier initié à la fin des
années 1990. L'éclatement du système des subprimes
intervenu aux États-Unis s'est propagé à l'ensemble des
établissements financiers et s'est assez vite traduit en
France par des restrictions importantes de la part des
banques en terme de crédits aux particuliers. 
Par manque de financements, de nombreux ménages
ont renoncé à leurs projets d'acquisition de logements et
sur l'ensemble de l'année 2008, seuls 12 200 logements
neufs1 ont été réservés en Rhône-Alpes, soit une chute
de 33,5% par rapport à 2007. Les ventes ont commencé
à fléchir au second trimestre en Rhône-Alpes, avec
quelques mois de retard sur le niveau national. Ce repli
a impliqué autant les appartements que les maisons
individuelles. À cette baisse des ventes, il faut ajouter la
multiplication des annulations de ventes. 
Conséquence, les mises en vente de logements neufs se
sont également inscrites à la baisse. 14 900 logements
ont été mis sur le marché en 2008, soit -40,5% par rap-
port à 2007. 

Même si, en évolution annuelle, le niveau des stocks à
fin 2008 reste légèrement supérieur à celui de décembre
2007 (+2,0%), l'encours de logements proposés à la
vente a cessé d'augmenter à partir du troisième trimestre
2008, d'autant que de nombreux programmes ont été
retirés de la vente aux particuliers. C'est le cas des pro-
grammes vendus en globalité à des bailleurs sociaux
dans le cadre du Plan de relance et du Programme ex-
ceptionnel de 30 000 logements en VEFA2.
Le délai d'écoulement des stocks, calculé par convention
sur la base des ventes des deux derniers trimestres, a
atteint deux ans et demi fin 2008, soit le double de celui
de fin 2007.

Les prix des maisons et des appartements, neufs et
anciens, qui avaient connu une forte croissance au cours
des dernières années, se sont tous inscrits à la baisse en
2008. Le prix des logements collectifs neufs, qui avait atteint son maximum mi-2007, a connu une baisse sensible
au quatrième trimestre 2008 (-4,6% sur un an) pour atteindre une moyenne de 3 200 € le m².
C'est dans les stations de montagne que les prix (4 800 € le m² fin 2008) ont le plus baissé depuis l'an dernier
(-10,5%). Hors station, la baisse a atteint 2,3% pour des prix qui s'établissaient fin 2008 à 3 100 € le m².
Les appartements anciens ont également vu leurs prix diminuer (-1,3%) et se seraient négociés 2 500 € le m² fin 2008
selon la chambre des notaires3. 
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Nombre
Évolution
annuelle

MAISONS

Mises en vente 1 602 -29%

Ventes 1 068 -32,3%

Stock 1 963 -3,8%

APPARTEMENTS

Mises en vente 13 312 -41,6%

Ventes 11 144 -33,6%

Stock 19 016 -4,6%

ENSEMBLE

Mises en vente 14 914 -40,5%

Ventes 12 212 -33,5%

Stock 20 979 2%

La commercialisation des logements neufs
Rhône-Alpes, Source : MEEDDAT-ECLN,
actualisation 2008

Évolution des mises en ventes, ventes et stocks
de logements neufs

Rhône-Alpes, Source : MEEDDAT-ECLN, actualisation 2008

1 Programmes de cinq logements et plus destinés à la vente aux particuliers, source : DREAL-Enquête commercialisation des logements neufs- ECLN.
2 Circulaire du Premier ministre du 17 octobre 2008 relative aux décisions prises pour faire face à la situation de l’immobilier. 

VEFA : Vente en l’état futur d’achèvement
3 Source : Immoprix, les chiffres de l'immobilier des notaires de France.



Le prix des maisons neuves a baissé de 3,8% en un an pour
atteindre 260 000 € le lot fin 2008. Les maisons anciennes
auraient connu un repli de 1,5% pour atteindre 250 000 € le
lot en 20083. Cette baisse a impacté le niveau des loyers
qui aurait régressé de 0,3% en Rhône-Alpes4. 
Les ventes de logements neufs aux particuliers se réduisant,
la construction neuve s'est logiquement inscrite, elle aussi,
à la baisse.

46 500 logements ont été mis en chantier en 2008, soit une
baisse de 12,3% par rapport à 20075, Rhône-Alpes se main-
tenant toujours en tête des régions françaises en terme de
construction de logements. La baisse des mises en chantier
a affecté tous les types d'habitat sauf les logements en rési-
dence qui ont continué leur progression. Les projets se sont
également contractés et le nombre d'autorisations n'a atteint
que 56 000 logements en 2008, soit une chute de 24,1% par
rapport à 2007.
Ce repli a affecté les départements de manière diversifiée
puisque l'Ain, l'Ardèche et la Savoie ont connu de fortes baisses
de la construction neuve d'une année sur l'autre alors que la
croissance était encore à l'ordre du jour en Haute-Savoie et
dans la Drôme. 

Dans ces conditions, l'offre de logement locatif social n'a
connu qu'une progression très limitée. On peut estimer à 4 800
logements sociaux le niveau des mises en service par acqui-
sition ou construction de 20076, un chiffre qui ne tient pas
compte des logements étudiants ainsi que du parc des asso-
ciations. À noter que l'écart avec les 11 000 logements finan-
cés en 20077 s'explique également par le délai de mise en
service des logements sociaux une fois prise la décision de
financement. En effet les mises en service de 2007 ont été
pour la plupart financées en 2004-2005, période au cours de
laquelle le nombre de financements était de l'ordre de 8 500
logements par an. Des mises en service, il faut retirer les
sorties du parc qui ont quant à elles représenté 1 700 loge-
ments en 2007, la plus grande partie correspondant à des
démolitions ou à des ventes.
Globalement, l'offre nouvelle de logements sociaux ne s'est élevée qu'à 3 100 logements en 2007. Sur les 416 000
logements sociaux que compte la région, dont 407 000 offerts à la location, la croissance n'a donc été que de 0,8% en 2007,
soit moins que la moyenne des dix dernières années (1,1%), un chiffre à comparer à la croissance du nombre de ménages
de 1,4% par an. La part des logements sociaux dans les résidences principales est passée de 16,8% à 16,0% en dix ans.
Signe de la tension du marché du logement social, la mobilité des locataires de logements sociaux s'est maintenue à
un niveau très bas et le taux de rotation, qui rapporte le nombre d'emménagements au parc disponible, a atteint 9,7%
en 2007, soit une durée moyenne d'occupation des logements de 10,3 ans. La vacance dans le logement social n'a
concerné que 2,2% des logements. Si l'on ne tient pas compte de la vacance de rotation qui intervient à l'occasion des
changements d'occupant, l'indicateur de vacance est descendu à 1,1%, un niveau qui n'a jamais été aussi bas au cours
des dix dernières années.

Rédaction : Yves Pothier - DREAL Rhône-Alpes
yves.pothier@developpement-durable.gouv.fr
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Nombre
Évolution
annuelle

Logements
autorisés dont : 55 993 -24,1%

Individuels
purs 16 469 -14,2%

Individuels
groupés 7 818 8,1%

Collectifs 28 208 -33,2%

Logements
commencés
dont : 

46 534 -12,3%

Individuels
purs

15 703 -10,6%

Individuels
groupés

4 541 -7,2%

Collectifs 23 097 -19,4%

Logements autorisés et commencés
Rhône-Alpes, Source : MEEDDAT-SITADEL,
actualisation 2008
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Évolution du nombre de logements mis en chantier
selon le type de logement

Rhône-Alpes, Source : MEEDDAT-SITADEL, actualisation 2008

4 Source : Clameur, Connaître  les  Loyers et  Analyser les Marchés sur les Espaces Urbains et Ruraux, actualisation février 2009. 
5 Source : MEEDDAT-SITADEL 
6 Dernier chiffre connu au 01/01/08, source : MEEDDAT-SOeS-DREAL Rhône-Alpes-EPLS, enquête sur le parc locatif social, sur le champ des logements pour lesquels les organismes

HLM ou SEM de construction bénéficiaires d'aides de l'État interviennent au titre de propriétaires ou gestionnaires, hors foyers, logements des associations et communes
7 Les aides à la pierre en Rhône-Alpes, année 2007, service Habitat, Logement, Statistiques, bilan

Pour en savoir plus 
> Données nationales : http://www.statistiques.equipement.gouv.fr/, rubrique : Logement - Construction  
> Données régionales : http://www.rhone-alpes.equipement.gouv.fr/,

rubrique : Observatoires Régionaux > Observatoire Habitat et Logement > Données et Études Habitat
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